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LYON, 9 OCTOBRE 1828. 

CONSEIL-GÉNÉRAL DU DKPARTEMËPi l DU KIIÛSK. 

Budget. 

Par suite de la législation nouvelle , !e budget 

départemental de l'année 1829 devant être publié, 

noUS
 l'examinerons d'une manière plus spéciale 

Ijoqn'il aaw été imprimé. Mai* nous nous occupé-

es aujourd'hui du budget de l'année 1828. eu 

Mat soin toutefois de signaler les différences qu'il 

nrc'sente avec celui de l'année suivante. 

[je bftdget départemental de l'année actuelle 1828, 

s'f.nr tant a» débit qu'au crédit , à la s0111111e.de 
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 7° C. Nous n'.uirons point à nous occu-

pe! des recettes qui, prises sur les centimes ordi-

naires accordés ans départcuiens , sur les centimes 

eitmoidinaires destinés à des dépenses spéciales, 

on sur le prix des ventes passées a la ville de 

Lvon, u'olF eut que peu de prise à la discussion. 

Cependant nous observerons que, taudis que l'im-

position foncière a éprouvé une diminution eu prin-

cipal, elle a subi une augmentation dans l'acces-

soire ; car toutes nos administrations sont obérées; 

et, comme nous l'a démontré un spirituel corres-

pondant, si la caisse diocésaine est vide , les finan-

ces de la ville de Lyon et celle du département 

ut sont pas dans un état beaucoup plus prospère, 

(y voulez-vous? le budget d'un milliard ne peut 

luffiri, et ceux qui n'y pouvaient puiser à leur aise 

ii'.îit pus été fâchés d'avoir a leur disposition les 

budgets des localités. Là du moins tout s arrangeait 

àktiis-clo f, "t il était plus facile de faire entendre 

raison à MM. les conseillers départementaux ou mu-

nicipaux nommés par les ministres, qu'aux députes 

(fins par les contribuables. 

Guesde» principales dépenses du département, est 

celle des prisons: elle s'élève, pour l'année 182(3, 

I la somme de 74,110 fr. Licite dépense sera, en 

'B29, accrue de 10,000 fr. par suite de i'augmenla-

t"m du lover de la prison de M-Joseph ; car, par 

""«.imprévoyance que nous ne pouvons expliquer, 

le département n'a pas pris les mesures nécessaires 

pmir avoir une nouvelle prison à l'expiration de 

s<m bail avec les propriétaires de St-Joseph C'est 

"ne augmentation dans le coût de la prison de 

gracile. Nous devons ajouter à la dépense ordi-

naire do
S
 prisons la somme de 2,000 .r. pris sur 

"*9 icentiiees facultatifs., et accordés à I établisse-
n,p,,

t du Refuge pour les prisonnières libérées, il 

est un fait curieux à remarquer dans les dépenses 
des

 prisons, qui sont au (.ombre de trois, M-joseph, 

celle dite de Roanne et V iliefranche , c'est que la 

°"fritBre des prisonniers ne s'élève qu'à la somme 

* ".000 fr. , tandis que les seuls traiteinens des 

^'['■oyés sont de 24.910 fr. L'accessoire l'emporte 
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d. An reste . nous pensons que la com-
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_prisons a fait, dans toutes ces dépenses, 

de i économies compatihlés avec la sécurité 

£ société et avec l'humanité, 
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 'a maison de Riom, les détenus 

P "s mal, et sous le rapport physique et 

sous le rapport moral. Ainsi, la moitié environ des 

malheureux qui y sont envoyés y périssent avant 

l'expiration de leur peine , et ceux qui sont assez 

heureux, ou plutôt assez malheureux pour survivre, 

sortent de prison plus vicieux qu'ils n y sont entrés. 

Dans notre département, au contraire , le sort phy-

sique des détenus s'est amélioré d'année en année, 

ainsi ijûe le prouve le tableau suivant : 

Dp 1800 à i8o5 il en est mort, de détenus, 1 sur 19 

Ue î8oo à 1812 Idem. 1 sur 5t 

De i8n à 1819 Idem. 1 sur 34 

De 1820 à 1826 Idem. i sur.4.5 

Mais ce n'est pa3 seulement sous le rapport phy-

sique que nos prisons se sont améliorées , elles ont 

aussi sensiblement changé sous le rapport moral ; 

et le fait suivant peut servir à le démontrer : de 

l'année 1800 à i8o5 il y a eu 56J malheureux con-

damnes aux fers , tandis que de 1820 à i8a5 il n'y 

a eu que 572 accusés condamnés à la même peine. 

Comparez maintenant de tels faits avec ce qui se 

passe en Angleterre, et l'on verra si les criailleries 

des Gazettes sur la corruption croissante en France 

ont quelques fondemeos. 

Il y aurait doue , nous en sommes convaincus , 

un iminanse avantage à renoncer aux maisons cen-

trales et a laisser les prisonniers condamnés à la 

réclusion clans les prisons de leurs département. 

I Là , ils seraient surveillés par des commissions 

composées de leurs concitoyens ; ceux-ci auraient 

\ le plus grand intérêt a ramener les prisonniers à la 

j vertu ; il s'établirait une espèce de lutte honorable 

j eutre les divers départemens, chacun voudrait avoir 

1 le moins possible de récidives parmi #es pri-

sonniers ; la justice, la société et l'humanité y ga-

gneraient également. Une pareille réforme est di-

gue de l'attention d'un ministre qui se déclare l'ami 

de la civilisation , nous la recommandons à M. l'or-

talis. M.ùs pour l'opérer, il faut que les prisons des 

de'partemeiis soient construites d'une manière con-

venable ; et , si nous sommes bien informés , la 

prison cie Perrache n'est pas même construite de 

manière à renfermer tous les prisonniers à la charge 

du département , et en les répartissant suivant les 

divisions qu'indiquent la murale et la prudence. 

Nous ne parlons pas de sa salubrité , il n'y a plus 

de remèdes postules; l'avenir prouvera si, malgré 

taut d'avertissemens , les autorités n'auront pas dé-

pensé plus de sept cent mille francs pour former 

un établissement insalubre et qu'il faudra aban-

donner. 

Le département accordp à l'hospice de l'Anti-

quaille une somme de 40.000 fr. Ce n'est pas nous 

qui blâmerons cette allocation ; mais il nous semble 

que sur cette somme l'hospice devrait se charger 

de 5o ou 40 aliénés que le département lui envoie , 

et ne pas exiger en outre.une somme de 14,0 >o fr. 

Enfin , s'il est vrai que l'Antiquaille partage le sort 

de la plupart de nos administrations , c'est-à-dire 

qu'il soit obéré , il faut qu'il sollicite sa réumou 

avec les autres hôpitaux de Lvon; réunion du reste 

signalée comme nécessaire par plusieurs de nos 

concitoyens et par les membres eux-mêmes du 

conseil général. 

Nous voyous figurer sur le budget dit départe-

ment une somme de six mille francs pour des ate-

liers de charité. Rien ne serait mieux sans doute 

que de secourir les pauvres en les occupant ; mais 

où sont, les ateliers de charité du département \ 

Cette somme ne pourrait-elle pas s'écouler tout 

simplement en faveur d'un petit nombre de com-

munes qui ne sont pas plus pauvres epue les autres. 

Il nous semble que te conseil devait refuser cette* 

allocation si vague de 6,000 fr. ; c'est trop ou trop 

peu, et la mendicité n'en a pas éprouvé la moindre» 

diminution , du moins que nous sachions. 

L'entretien du mobilier de la préfecture conte» 

2,25o fr., celui de l'hôtel 1,000; si à cela vous ajou-

tez l'intérêt des sommes immenses qu'a coûté et 

que coûtera encore cet hôtel , puisqu'il figure sur 

le budget de 1828 pour 40,000 fr. , et sur celui do 

1829 pour 14,000 fr. , vous aurez une idée de la folie» 

qu'à faite le département lorsqu'il a voulu loger 

son préfet chez lui , et qu'il a- rougi de le placer" 

dans un bâtiment loué. L'hôtel de la rue Boissic 

[ suffisait sous l'empire ; mais depuis la restauration, 

j il a bien fallu changer. Le logement du représen-

tant du conquérant qui pesait sur l'Europe , n'a pu 

suffire au représentant d un gouvernement constitu-

tionnel , et les centimes des contribuables sont ve-

nus satisfaire à de si étranges prétentions. Du reste, 

i il est arrivé dans cette circonstance ce qu'il arrive 

j toujours à nos administrateurs , toutes les prévisions 

ont été dépassées , tous les calculs ont été trompés» 

le ministre de l'intérieur lui-m'me en a été stupéfait 

et peut-être irrité ; mais qu'importe ? les dépenses 

étaient faites , il a bieji fallu paver et prendre dans 

la poche detsadministrés. C'est ainsi que cela se rait 

et se fera tant que nous n'aurons pas obtenu une 

autre organisation départementale , tant que ceux 

qui payent ne surveilleront pas les dépenses dis 

ceux qui sont pavés. 

Dans un troisième article nous continuerons Pesa* 

meu du budget départemental. 

L'arrivée du colonel Fabvier clans nos murs a 

produit une vive impression sur les Lyonnais , qui 

se sont rappelés sa conduite franche et Itiyalè dansa 

nos malheurs de 1817. La foule , empressée de 

contempler les traits de ce brave militait e , s'était 

portée aux environs de son hôtel , et l'a accompa-

gné sur tous les lieux de son passage. 

Le séjour du colonel Fabvier à Lyon n'ayant 

été que de quelques heures , un grand nombre de» 

nos concitoyens n'ont pu être prévenus que le ban-

quet (ju'il a bien voulu accepter avait lieu hier , à, 

ciuq heures. Néanmoins, la réunion a été aussi 

complète que le permettait le beau local de MnuiVictoi , 

par les soins et le zèle de laquelle le repas avait 

été improvisé. Le colonel et le jeune philhellène , 

M. Molière;, ont pris place auprès de M, Couderc, 

député du Rhône et président du banquet'. M. Jars, 

qui habite la campagne , n'avait pu être prévenu. 

Au dessert , M. Couderc a porté le toast 

suivant : 

« Au roi! Il veut appuyer l'autorité qu'il lient d« 

>> ses pères sur les libertés constitutionnelles. » 

L'un des convives a ensuite pris la parole , et 

a dit: 

<s A Fabvier ! au brave Fabvier ! Les vreux des» 

» Lyonnais reconnaissais I' mt accompagné dans 

» le cours de sa pénible et glorieuse carrière. 

» Puissent des jours plus heureux , dont il s'est 

» montré si digne , luire éntiri pour lui i Puisse-t il 

» jouir de tout le fruit de ses travaux! » 

Le colonel Fabvier a réjiomlu : 

« A la ville de Lvon ! l'orgueil de la France , 

» l'objet de l'envie de l'étranger. 

» Messieurs , l'accueil Hi>tleur que je reçois dé-

» rive de deux sources : de la conduite que j'ai 

» tenue pendant les teins orageux de 1817. J'étais 

* venu pour connaître et pour dire la vérité : j'ai 

» fait mou devoir-



» De mon Jf'viiô,nent à la cause des Grecs. Un < 

S> vieux sol-hit, n'ayant plus lien à faire en France, , 1 

» devait consacrer le peu de sang qui lui restait à t 

» la défense d'un pays qui combattait pour conqué-

» rir s* liberté. » 

Les autres toasts qni suivent ont successivement 

été portés : 

« Au succès de notre expédition en Murée ! A 

» I affermissement de la liberté de la%rèce ! t' 

» A l'union de l'armée et des citoyens ! 

» AHX députés constitutionnels du Rhône! A MVL | 

» Goud.rc, Jars, llumblot-Comté. Ils ont loyale-J 

>> ment rempli leur mandat. » 

L'ordre le plus parfait et la cordialité la plus \ 

franche n'ont pas cessé de régner dans cette fête ; ' 

de famille. 

Après le repas , tous les convives ont accompagné \ 

j'usq u'à son hôtel de colonel Fabvier, qui a quitté \ 

notre ville ce matin, à cinq heures, pour se rendre 1 

à Paris. 

—La rentrée solennelle du collège royal de Lyon ] 

à en lieu mardi 7 octobre dernier. Toutes les au-

torités civiles et militaires du département et de 

la ville y assistaient. Seulement on a remarqué 

l'absence de M. le maire de Lvon et de ses adjoints. 

Beaucoup de personnes s'en sont étonnées. Quant 

h nous , cette conduite nous semble fort naturelle : 

ces Messieurs sont d'accord avec leurs principes. 

MM. de Lacroix-Laval et de erna , représentai . 

avoués de la congrégation , antagonistes déclarés > 

des ordonnances du 16 juin, ne pouvaient de bonne 

grâce concourir aux solennités de l'Université. Ces 

Messieurs doivent réserver sans doute l'honneur de 

leur présence pour les petits séminaires. 

A.irès la messe , M. le proviseur a adressé quel-

ques mots aux élèves. On a été étonné d'y trouver 

une allusion au crime d'un homme dont l'éducation 

n'avait rien de commun avec celle de nos collèges. 

Nous ne connaissons que l'éducation jésuitique qui 

pnisse proclamer comme un droit la désobéissance s 

à l'autorité légitime, et mettre le poignard à la main 

des Ravaillac. 

— On assure que M. le proviseur refuse de faire 

la déclaration demandée par les ordonnances du 

16 juin. 

— One lettre de Marseille , du 7 octobre , porte 

ce qui suit : 

« On nous annonce deux nouvelles prises par les j 

Algériens. » 

—Des scieurs de long qui travaillaient a'iport des 

Pattes, à Vaise, étaient occupés hier soir à hisser 

o.ifi très-grosse pièce de bois sur des chevalets. 

Déjà ils l'avaient fixée par un bout, et ils élevaient 

l'autre au moyen d'un c ic , lorsque la p;èce de bois 

ayant fait un tour : ur el e-même est retombée sur 

les scieurs de long. L'un d'eux a été tué sur le coup; 

un second est mort une hem e après , et le troisième 

a été transporté à l'Hôttl-Dieu , dangereusement 

blessé. 

— Mardi dernier, à 7 heures du soir , une femme 

s'est précipitée dans la Saône, entre deux bateaux 

à laver, près de la place de l'Ancienne-Douane ; 

les sieurs Dervieux fils et Ce. irtoisont eu le bonheur 

de l'arracher à une mort certaine; mais à peine l'a-

vaîent-ils ramené à bord , qu'elle a essayé aç s'é-

chapper de leurs mains pour se jeter de nouveau 

I dans la rivière. Transportée dans une maison du voi-

sinage, cette femme âgée d'enviion 3o ans , et dont 

tout annonce que la funeste résolution n'a eu d'antre 

cause qu'un accès d'aliénation mentale , a leçu les 

soins et les consolations que son état exigeait. 

— Quel sentiment est plus vif que l'amour paternel? 

quelle affection du ceeur humain est plus puissante? 

Voici un beau trait qu'il a inspiré et dont le village 

de .iasseron vient d'être témoin. 

Lu enfant avait été imprudemment assis sur le 

timon d'une voiture qui transportait de la vendange, 

à nue descente , il perd l'équilibre et tombe aux 

yeux de sou pero , j» une vigneron , devant I 1 roue 

nui va l'écraser. Voir le péril . juger l'impossibilité 

de retirei ass«z tôt son enfant, se précipiter sous 

la roue pour le couvrir de sou corps , tout cHa est 

p' ir le père un acte plus pro npt que l'éclair ; la 

roue passe en effet sur>oo epau'e et frois.f son col, 

mais épargne son enfant ; m Igré un poids de plus 

d'un millier, le jeu le vi^nero i ttfl est quitte pour 

quelques contusions qui n'ont pas suspendu ses Ira-

Vaux. Quelque simples que soient de pareils traite. 

2 

:'cst honorer l'humanité que de les faire connaître. ] 

^ jeune auteur de cet acte de dévouement pa-

crnel se nomme Claude Manissier. 

DE L'EXPÉDITION DE MORÉE. 

Nous apprécions trop les bienfaits de la paix pour 

lésirer que notre gouvernement donne quelque
 ;

 ( 

nijet aux autres états de nous faire la guerre. Mais ! j 

TOUS croyons que le moyen d'éviter la guerre , c'est ' 

le nous tenir strictement dans la ligne de nos droits, j 

îuns empiétemens ni concessions. Le Journal des ; 

Débats a exprimé le vœu que notre expédition d'O-
 ( 

rient se bornât à mettre le gouvernement grec en j ^ 

posse. sion des places fortes de la Morée et fût im- ' 

inédiatcment rappelée en France (1). Ce que le Jour-
 f 

tal des Débats * ind qué comme une mesure con-

venable , le Courrier français la présenté comme 

un projet déjà arrêté par le gouvernemeut. Quant j 

à nous , nous présumons mieux de la pensée loyale | 

et généreuse qui a présidé au départ de l'expédition. 

Ce qui a été commencé doit être achevé ; notre ] 

honneur le prescrit , et la noble tâche qui a été , 

dictée à nos guerriers resterait incomplète, si elle
 ( 

se terminait comme le Journal des Débats et le j , 

Courrier Français le demandent. Portons-nous en . 

effet au moment où les places de Patras, Coron , 

Modon et Navarin étant remises entre les mair.s îles , 

Grecs , nous aurons abandonné ceux-ci à leurs pro-

pres forces ; est-il bien difficile de prévoir la des-

tinée de ce peuple dont l'énergie se consumera en 

querelles civiles, et qui non-seulement manquera 

des moyens nécessaires pour atteindre ses frontières 

naturelles, mais qui encore dans l'affaiblissement 

où. il est, sera incapable de résister à une seconde 

iuvas on ï Si des hordes arabes et égyptiennes cin-

glent de nouveau vers ses ports, que ferons-nous ? 

Rassemblerons-nous encore à grands frais des ré-

gimens et des vaisseaux de transport pour aller à 

son secours ? ou bien le laisserons-nous périr sous 

le sabre d'un vainqueur ardeni à se venger sur cette 

victime de l'alfront que nous lui aurons fait subir? 

Si nous n'avons pas voulu faire une vaine parade 

de force ou de générosité , il nous paraît néces-

saire que notre armée d'expédition aide activement 

le gouvernement grec à purger, non-seulement la 

Morée , mais encore tout le territoire continental 

grec de la présence des Turcs , pendant que le 

gouverneur CapodTstria, rassuré au-dedans, pourra 

diriger des efforts fructueux contre les îles de Né-

grepont et de Candie. Et ce n'est pas seulemeut 

contre les ennemis du dehors que le peuple grec 

doit être protégé ; constituer une nation , c'est ai-

der à faire prévaloir le principe d'unité qui est en 

j elle. Nous n'avons pas à nous occuper de savoir si 

le gouvernement actuel de la Grèce est le plus 

I parlât qu'elle puisse avoir; mais c'est celui qu'elle 

a choisi du consentement des puissances ; aux 

droits de l'élection , il joint ceux de la possession. 

Nous devons donc le défendre contre les dissi-

dences : autant vaudrait qu'il pérît par la conquête 

que par l'anarchie. 

Les alarmistes menacent notre armée expédi-

tionnaire de deux sortes de dangers ; les uns du 

j côté des Turcs, les autres de la part des Anglais. 

Nous croyons qu'ils sont tous imaginaires. 

La Porte , dit-on, déclarera la guerre à la 

France. Mais qu'est-ce que cela signifie J De bonne 

j foi , peut-on dire que nous sommes en paix anjour-

1 d'bui avec la Porte? Cet état de choses où nous 

1 avons incendié à Navarin la flotte turco-égyptienne 

I qui, de sou côté , a fait à nos vaissaux le plus de 

I mal qu'elle a pu ; cet état de choses où nous allons 

j attaquer quatre ou cinq places fortes occupées par 

j des soldats turcs qui probablement ne resteront pas 

i sans se défendre; cet état de choses , en un mot, 

j où il y aura des combats , des sièges , des assauts , 

j est-ce un état «le paix ? 

j Oui , nons sommes en guerre avec la Porte depuis 

i le traité du six juillet, comme le sont toutes les puis-

sances qui ont pris part à cette transaction. Nous 

j savons bien que la diplomatie a toujours évité de 

1 donner à ht chose sou nom. Mais qu'importe le 

j mot ? Ce n'est donc pis la guerre que uous devons 
i ■ : ^1 L •; .1 ... :. . ..A-.' A? 

j (0 Celte article était imprimé lor-que notre correspondant 

. de f «rit nous a Ml part des bruits fort reniaripi ibles qui 

' commencent à. circuler siir la politique étrangère. è«ous y 
, I renvoyons nos lecteur». 

redouter; mais les moyens que ia Porte v>ei t 

de faire cette guerre. Ceux qui supposent
 u 

armées russes écrasées ou forcées d'aller cl^r' 

des quartiers d'hiver au-delà du Danube ■> 

pas moins de facilité à détacher de la U» "
0tl

' 

défense des Turcs une armée de 5o milUt ^ 

mes qu'ils envoyent en Morée écraser nos '
0!B

' 

dats. Eh bien ! passons pardessus tontes l
es 

ficultés ; admettons que l'hiver terminera |
a 

pagne du Nord , que les troupes ottomane, 

root plus en face des forces puissantes • h"' 

pourront entreprendre une autre tâche ; cônd 

enfin les 5o mille Turcs aux pieds de lTstl
1(
"'
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j Corinthe : mais là est le Baikan de la Grèr > 

i est une barrièie également redoutable, soit
 Cfi

'' ^ 

[arrête de prime-abord l'invasion , soit ou'"^'
6 

avoir laissé passer Pennrmi elle se referme ''T' 
pour l'emprisonner dans une terre qui
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tombeau. Quoi ! la Morée seule , sans pla.
e
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S
°

a 

tes , aura pu engloutir plusieurs armées tm °'~ 

soutenues par une forte 'narine , et aujourcfW
Ue
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la mer appartient exclusivement à |
a
 Grè

le e
?'? 

ses alliés , la Morée , défendue par o
0 m
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çais , la Morée qui aura chassé l'ennemi de ta t"" 

ses places ne pou ira renouveler le spectacleqnVl? 

présenta en ici.>.a et en l8ï3 ! L'invasion \
P
t ' 

dit-on , plus puissant ; mais on oublie mie | ,.(„' 

tacle principal qu'elle trouvera srra préoîsémett 

en raison du nombre des soldats. H ne s'agit
 a 

seulement en effet d'y introduire une armer ^ 

faut la faire vivre dans un pays,dévasté où elle 

ne rencontrera sur son passage que des ruines et 

la sollitude. La nier nourrira les Franç.nis ; «JL 
les Turcs n'auront pas besoin des baïonnettes de 

nos soldats pour périr ; la faim pins meurtrière se 

chargera d'en purger le sol de la Moiée. 

Les dangers que l'armée expéditionnaire (le Francs 

peut avoir à courir en Morée , sont donc tout à fait 

nuls de la part des Turcs. Nous convenons qu'une 

guerre avec l'Angleterre serait beaucoup plus à re-

douter, non pas seulement sur ce point, mais djns 

l'intérêt général du pays. L'Angleterre , toutefois, a 

autant d'intérêt que nous à conserver la paix -, et 

cet intérêt elle le sent plus vivement peut-être. 

Quelle voie notre expédition d'un œil jaloux, et 

qu'elle désire en secret que des obstacles la fassent 

échouer , rien de plus probable. Mais qu'il y a loin 

de là à une opposition déclarée et soutenue parles 

armes! Où seraient, nous ne dirons pas les motifs , 

mais les prétextes d'une guerre? L'Angleterre a re-

• fusé de s'associer activement à nos elïorts pour la 

libération de la Grèce ; mais elle ne peut oublier 

que ce but a été convenu en commun, ni trouver 

J mauvais que ces co-contractans le poursuivent avec 
1
 bonne foi et vigueur. En répudiant la gloire de 

' Navarin, elle avait renoncé de fait au traité ia 0 
■ juillet ; le blocus des Dardanelles par les Russes 
:
 lui fournit un prétexte pour y renoncer explicite" 

■ ment. Ce n'est pas une raison pour qu'elle soit fon-

" dée à exiger que la France y renouce à son exeni" 

! pie. Les faits démontrent "qu'avec l'Anglete; re Ja 

fermeté est le meilleur moyen de faire taire.., 

- vaines menaces. L'empereur Nicolas, tout acca> 
1
 qu'on le suppose de ses prétendus revers , n
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• craint de les braver. 11 a usé des droits qne la S"
er
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lui donnait, il a déclaré le blocus des
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a et à sa voix l'opposition des ministres anglai» 

e évanouie. Pourquoi cela ? Si c'est •
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- faiblesse anglaise , raison de plus pour que Ml^, 
s terre ne veuille pas se commettre avec un 

e aussi terrible que la France. Si c'est WipeWIT 

e les droits de l'empereur Nieolas , pourquoi ̂  

• dnons-uous, en usant des nôtres, de nous * ̂  

r une querelle pour laquelle il y aurait enco 
s moins de justice î _ 

CORRESPONDANCE. 

Paris , le 6 octobre 1828. 

Le pas rétrograde , la demi - reconnaissance <• 

blocus des Dardanelles lorsqu'on avait annoo» 

avec tant de fracas qu'où n'y consentirait pas j 

langage tortueux du Courier, même après le c"
3 

seulement accordé ; cette gêne qui se décèle P 

tous les actes du gouvernement britannique , 

les évéïiemeiis du jour et fout ici une
 s

*°'' 

lion. Est-ce le fruit des troubles graves
 rie 

qui éclattent, à point nommé et emmne
 c!i;,t
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; 

dans ce pays de l'oppression , bu le rffwW 

• > 



Kjfliers menaçant l'AnglétMté, dont elle a on 
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 lfetpent connaissance et qui deviennent im-
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 transmets que pour vous tenir au courant , 
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' bien de la peine a y croire , pourrait seul 
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r ces aberrations apparentes dans les io-
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 j,, dignité' de l'orgueilleuse nation par ex-

ceR^Sjt pas encore public, mais il circule parmi 

"entes qu'une triple alliance est formée ou doit 

i'Lier entre la France, la Prusse et la Russie. 

onditioBS en seraient l'occupation de Coustau-
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|,. par cette dernière puissance , au moyen de i 
llS
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 forces et à ses risques et périls. En re-

sfS SS
 la Prusse acquerrait le grand duché de Var-

t(
""'g rejetant ainsiïrs Russes sur lern-s anciennes 

f%^â derrière le Niémen et les sables méridio-

'
 e

j
e
 la Pologne, ha France obtiendrait Nice , la 

f'^e Landau et le grand duché du Rhin coin-
t
 a

ès ci-devant dépaiteinens réunis , frontière 

■■Trèfle '
 et c
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 Belgique , per- j 

fc tirait de tourner , en cas de besoins , les forte- j 
n
 .

sfiS
 dpat

 e
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e n
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us
 eutoure. L'article du Journal j 

&tJ)ébàii't tombé ce matin comme une bombe j 
• urévue au milieu des lecteurs , et annonçant que ! 

notre occupation du Péloponnèse ne serait pas de 

toiioae dorée, donne à ces bruits quelque consis-

tes ; car , dans l'hypothèse de la triple alliance , 

j|serait aussi question de composer un état indé-

uifint
 ae

 la Macédoine , de la Ttiessalie , de la 

Ijsutie» de l'iU'ique , de la Morée et du pachalik de 

I i.ina , se gardant lui-même et levant des troupes : 

m
 ffais des trois signataires : il serait mis sous j 

„f,
f
 protection commune. Ainsi nous sortirions de j 

laGièi e anrès que nous l'aurions constituée et mise 

en possession de ses p'aces fortes. Mezzo termine j 

qui p*»ut satisfaire la Russie et permettre à l'Angle- : 

terre de dissimuler son mécontentement. Vous voyez ' 

comme le flux et le reflux des événement , des con- i 

jectures de toutes espèces se succèdeut rapidement, j 
Depuis long-tems nous étions accoutumés à un re- j 
nos diplomatique qui nous rend Cette activité ex- : 

traordinaire. Quoi qu'il en soit , remarquons encore 

quel spntinient de force nous donne un retour aux ) 

idées constitutionnelles. Aurions-nous pu concevoir ; 

l'année dernière de si vastes desseins l vaines spe- ^ 

culalions , peut-être , de quelques po'itiqut» , mais 

dont ceux à qui on les confie ne sont pas étonnés 

et dont ils admettent la possibilité. 

D»s lettres arrivées de Londres parlent du senti-

ment de surprise et de dépit q i'v ont fait naître 

l'expédition contre Rio-Janeiro et la restitution de 

nos vaisseanx capturés. Wellington , qui avait con-

senti au blocus illusoire de la Plata par le Brésil » 

est obligé de reconnaître comme bonnes les prises 

faites sur sa nation. Ce contraste est une des cho-

ses que la fierté anglaise lui pardonnera le moins. 

PARIS, 7 OCTOBRE 1828. 

iî Moniteur publie aujourd'hui une ordonnance royale 
u
 H septembre dernier , en 5a i articles , concernant l'orga-

nisation de [ ordre judiciaire et l'administration de la justice 
a

l il" de la Martinique et à l'île delà Guadeloupe et ses dé-

P uaucts, C est
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 véritable code nouveau pour ces colonies, 

ruclt ; porte : « Les deux colonies seront régies ]>ar le code 

,
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 rode de procédure civile , le code de commerce , 

* .
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 d'instruction criminelle et le code pénal, modifiés et 

* mis en rapport avec leurs besoins. » 

j."*"' „™
s
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 plaisant, a fait afficher au café.de 

«Je suis chargé par le comte d Aberdeen de vous in former 

» que le gouvernement de ce pays, ayant appris que don Mi-

» guel avait l'intention de bloc juer Falmouth, et qu'une fré-

» gâte sous pavillon portugais, chargée de personnages sus-

» pects, avait paru devant ce port , a, après inùre délibéra-

» lion, reconnu le blocus de Falmouth. » 

— Le Catliolic Journal , de Londres , contient la nouvelle 

suivante : « Les préliminaires d'un plan d'émancipation ca-

» tholique complète, ont été convenus au conseil du cabinet 

» du ail au soir. Tous les ministres étaient présens , à 1 ex-

» ception de M. Hoiries , qui est en chemin de retour de 

» l'Ecosse. Xe procureur-général et le solliciteur-général ont 

» été cousullés. Un courrier a été dépéché à 1 issue de la con-

» férence au marquis d'Anglesea , qui a été autorisé à faire 

» connaître cette importante nouvelle eu Irlande , da la ma-

» nière qui lui semblera la plus expédiente. » 

— Les débats de la cour d'assises out été interrompus par 

un incident dont voici les détails : 

M. Lainé, membre du jury, pour siéger dans la seconde 

affaire , était sorti pendant la première ; avant qu'elle fût ter-

minée , il voulut rentrer et se présenta à la porte destinée aux 

témoins et aux avocals ; la porte du jury était fermée. Un 

gendarme , nommé Rouanel se trouvait de service à cette 

porte. M. Lainé lui dit qu'il est juré , et l'engage à le laisser 

entrer; le gendarme refuse ; M. Lainé insiste avec modéra-

tion ; mais le gendarme , avec une brutalité dont il est peu 

d'exemples , saisit au collet M. Lainé et le précipite au bas 

de l'escalier (on compte au inoins douze marchusj. M. Lamé 

se plaignit à la cour, et les violences dont il avait été l'objet 

donuèrent lieu à une instruction. 

Les témoins entendus ont tous déposé que M. Lainé avait 

demandé que la porte lui fût ouverte ; mais qu'il s'était expri-

mé avec le plus grand calme et la plus excessive modération, 

et qu à ce langage, le gendarme avait répondu en repoussant 

brutalement M. Lainé , et en le jetant au bas de l'escalier , 

avec une violence telle que plusieurs témoins ont déclaré que 

dans la chute , if aurait pu se tuer ou se blesser grièvement. 

M. Delapabne, substitut du procureur du roi, a soutenu 

la prévention. 

M0 Syrot , nommé d'office par M. le président , a présenté 

la défense du gendarme ; et, tout en flétrissant énergique-

ment le» agens de la force pubiïque , qui, dans l'exercice de 

leurs fonctions, se livrent à des violences répréhensihles , 

et, tout en reconnaissant que Rouanet avait des torts graves , 

il s'est efforcé de les atténuer par la nécessité où était ce gen-

darme de faire respecter la consigne à lui donnée , et a de-

mandé subsidiairenient l'application de l'article 4o5-

La cour, considérant que le gendarme Rouanet avait em-

ployé des violences inutiles envers M. Lainé , mais attendu qu il 

existe des circonstances atténuantes , a fait application de l'ar-

ticle 34i , combiné avec l'article 463 , et a condamné Roua-

net à 10 fr. d'amende et aux dépens. 

NOUVELLES ETRANGERES. 

ANGLETERRE. 

Londres , 4 octobre. 

Proclamation du lord lieutenant et gouverneur-général d'Irlande, 

Anglesea. 

Attendu que dans certains comtés de cette partie du Royaume-

Uni, des rassemblemens nombreux des sujets de S. M. out eu 

lieu , et que ces rassemblemens étaient composés d hommes à 

cheval et à pied , réunis de diverses parties éloignées du pays, 

agissant de concert sous le commandement de chefs avec tou-

tes les apparences de corps disciplinés militairement, et mon-

trant d autres signes d une union illégale, par lesquels actes la 

paix publique a été mise en péril, et les sujets paisibles de 

S. M. remplis de crainte et de terreur; 

Attendu que nous avons appris que dans d'autres parties du 

pays certaiues personnes ont passé , en excitant le peuple , à 

se réunir eu grands corps, sans but reconnu parla loi, eu 

quoi elles ont agi de manière à inspirer la terreur aux sujets 

de S. M. , et à mettre en danger la paix et sûreté publique; 

Attendu que des rassemblemens tellement nombreux et 

réunis de la manière indiquée, inspirant ainsi la crainte et la 

terreur , et mettant en danger la paix publique , sont mani-

festement contraires aux lois, ces rassemblemens illégaux 

doivent être supprimés ; 

Attendu que beaucoup de personnes bien affectionnées au 

gouvernement, mais peu instruites des devoirs imposes par les 

lois , peuvent être portées à fréquenter ces rassemblemens par 

des raisons spécieuses : 

En conséquence , nous le lord lieutenant-général et gou-

verneur-général de 1 Irlande , étant résolu à supprimer ces 

rassemblemens illégaux et à empêcher qu'ils ne puissent avoir 

lieu de nouveau , nous avons cru convenable de l'aire cette 

proclamation pour prévenir solennellement tous les sujets de 

S. M., afin qu'ils cessent de tenir ou de fréquenter les susdits 

rassemblemens, et nous enjoignons aux sujets de S. M. , >t 

nous les exhortons à s'efforcera faire cesser les rassemblemens 

eu question, afin d'empêcher le danger qui pourrait en résul-

ter; et étant de plus résolu de faire exécuter strictement les 

lois contre les personnes qui les violent de la manière susdite, 

nous ordonnons à tous tes sheriffs, maires , juges de paix , et 

autres magistrats ou officiers que cela concerne, de travailler 

à faire exécuter les lois en empêchant la tenue des susdites 

assemblées , en les supprimant, en. les dispersant,, et en pour- j 

suivant ceux qui , après cet avis, se rendraient coupables de 

la manière susdite. 

Donné au château de S. M., à Dublin , le i" octobre i8a8. 

Par ordre de S. rixe. : F. Leoison Gower, 

Armement de vaisseaux de ligne. 

On lit dans le Courier : 

« Nos lettres de Piymouth et de Portsmouth , reçues ce 

matin , parlent de l'armement de quelques navires pour la Mé-

diterranée. Nous ne prenons pas sur nous de dire que ces let-

ties sont exactes par rapport au nombre des bâtimens , mai» 

if est probable que nos forces dans la Méditerranée seroufc 

augmentées. . . 

PUmoath, 2 octobre.— Des ordres ont été reçus au]onrd bm 

d'achever l'armement du IVmdsor-Castle. On dit que d autres 

vaisseaux de ligne embarquent leurs canons. Le Glocester, de 

74, s'arme pour le service étranger. 

Portsmouth , 5 octobre. — Le Spartiate, vaisseau de ligne , 

sera prêt à mettre à la voile mardi matin. 

Le capitaine Speuer est arrivé pour armer le Madagascar. 

RUSSIE. 

Nouvelles de Sckoumia , du 7 septembre. 

Quartier-général , à bord du Paris, 10 septembrei 

Depuis le 29 août il ne s'est rien passé d'important. Le 

manque de fourrages 9e fait sentir de plus en plus chaque 

jour. Nos fourrageurs sont obligés quelquefois de faire vingt-

cinq wersles pour s'en procurer. Cette diilîculté lorcera nos 

troupes à abandonner les positions qu'elles avaient occupées. 

Le quartier général de la seconde armée sera transféré de 

nouveau à Jeuiba/.ar. Les trains et les hôpitaux ont déjà été 

dirigés sur ce point. Il est vraisemblable que le mouvement 

s'exécutera du 10 au 12. 

Nouvelles de Varna , du 10 septembre. 

Les travaux du siège avancent à vue d'œil. Nos batterie» 

entretiennent un feu continuel dirigé avec la plus grande 

habileté , et déjà quatre bastions ont été obligés de cesser 

le leur. Ces bastions sont au reste réduits à des monceaux 

de décombres. A peine quelques mortiers cachés derrière les 

remparts nous lancent-ils de tems à autres des bombes , qui 

n'empêchent nullement nos soldats de coutinuer leurs tra-

vaux. Des vaisseaux de ligne s'embossent successivement devant 

la forteresse ; ils la canonnent et lui font éprouver de grandi 

dommages. Tout nous porte à espérer que la place sera in-

cessamment obligée de se rendre. 

L'empereur a passé en revue le 9 les 1', 5' et 4e brigades 

de l'infanterie de la garde , ainsi que l'artillerie de ce corps. 

S. M. a été non-moins satisfaite de la belle tenue de ce» 

troupes , après une marche longue , que de l'ai deur militaire 

qui les anime. Depuis Pétersbourg jusqu'à Kowarna , elles 

n'ont pas pris 1111 seul joui'de repos. L'ordre qui règne sur 

la flotte de la mer Noire , et la manière dont elle exécute 

sous les yeux de l'empereur toutes les manœuvres qui lui sont 

ordonnées . lui ont aussi mérité les plus grands éloges. La 

brigade des chasseurs de la garde se met aujourd'hui eu 

marche pour appuyer le corps destiné à couper à la garni-

son de Varna ses communications avec Burgas. 

Hier , un corps de 4>°°o Turcs a attaqué Paravidi où se 

trouvait le lieutenant-général prince Madatoff. L'ennemi a été 

repoussé avec perte , et aujourd hui le prince s'est mis à sa 

poursuite. Jamais la santé de l'empereur n'a mieux répond* 

aux vœux de ses sujets. Chaque matin , ce prince se rend au 

camp établi devant Varna, inspecte les travaux, et le soir, 

il revient à bord du Paris , où se trouve provisoirement sou 

quartier-général. 

TURQUIE. 

Constantinople, 12 septembre. 

Les bruits de victoire ont été dernièrement interrompu» 

par des nouvelles d une autre espèce. On a appris que quel-

ques vaisseaux de guerre russes avaient jeté 1 ancre à Kara-

Burnu pour faire de l'eau. Aussitôt des troupes turques s'é-

taient portées sur ce point , mais les Russes avaient déjà 

disparu. Le lendemain , ou apprit de nouveau que les Rus-

ses , débarqués à Burgas, avaient détruit quelques magasins 

et excité à la révolta plusieurs villages habités par des chré-

tiens. A Cette nouvelle, le graud-visir , en route pour 

Scboumla, a suspendu sa marche et est resté à Andrinople, 

Il parait qu'il abandonne sou projet de jonction avec Hussein* 

Pacha. 

Les inosuresde défense sont poussées ici avec plus d'activité 

que jamais. On travaille nuit et jour aux retrauchemens de 

Remissh Pacha- Le Sultan doit partir le 20 pour cette ville. 

Le 7 de ce mois, 10,000 hommes de cavalerie kurde ont passé 

la mer se rendant à Scboumla. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
Appert que par exploit de l'huissier Barange , du sept de 

ce mois , la daine Louise Picandet, épouse du sieur Jacques-

Antoine Riche , ancien marchand de farines , demeurant à, 

Lyon , rue des Maronniers, a forme à sou mari demande eu 

séparation de biens et liquidation de ses droits dotaux devant 

le trihuual civil de Lyon : elle a constitué pour son avoué M" 

Lafont, demeurant a Lyon, rue du Bœuf, u" 38. 

Pour extrait, Lyon, neuf octobre mil huit cent vingt-huit. 

LAFO.-S'T , avant. (358) 

Le M 



TENTE PAU fcxi>nbr>iUATio\ wr.cfe, 

D'immeubles situé» en lu commune de St Jsan-lU-Toatih <!lhône) 

et dan* celle de Darguiro (Loire) , sai'fti sur tl'èkrl tîe%z,
 1 

ingénieur du eanal de Givors', et Françoise JniUen, son 

épouse , demeurant ensembïé alternativement n Sl- haa-de-Tou- 1 

« u et à Uire-de-Giei: 

Pir proces-verbal de Grange, huissier j\ Givors, du premier 

et du deux août m'I huit cent vingt-huit, visé les mêmes jours 

par M. lîoiro'n, adjoint du maire de la commune de Sl-Jean-

de Toula», et. par M. Desgrangos, grellier de la jusliee d.! 

paix du eaulon de Givors , <|ui eu ont reçu copies: enregistra 

Je quatre dudit mois , à Givors, par M. Maguiu qui a reçu 

deux francs vingt centimes ; transcrit au bureau des hypo-

thèques de Lyon le cinq du même mois, vol. l5 . n" a5. 

Et par un a^Ure procès-verbal de Biallon, huissier à Uive-

de-Gicr, en date du deux août mil huit cent vingt-huit, visé 

le même jour par M. Vi.d , adjoint du maire île la commune 

de .Dargoire, et par M. l'enel, greffier de la justice de paii du 

canton de lii ve-de Gior, qui en ont reçu copies ; enregistré le 

même jour audit Ilive-do-Gier , par M. Ardillani, qm a reçu 

d -us francs vingt centimes ; transcrit au bureau des hypothè-

ques de St Etienne (Loin-) le cinq dudit mois d'août, vol. 16 , 

n 55. 

Lai lits procès-verbaux ont été transcrits au greffe du tribu-

nal d: première instance de Lyon , le sei/.e dudtt uioisd'août, 

r. fcktie 54 , n" 39. 

Il a été procédé à la saisie réelle des immeubles ci après dé-

signés , à la requête du sieur Jean Marie l'itral, propriétaire 

et négociant, demeurant eu la commune de Givors, lequel 

fait élection de domicile et constitution d'avoué en I étude et 

personne de VIe Joachim-Frauçois-Marie-Anne Bros lils, avoué 

près le tribunal de première instance de Lyon, y demeurant , 

rue St-Jeau, n" a 1 ; au préjudice du sieur Henri Ilciu/. , pro-

priétaire , ingénieur du oanal de Givors , et de Françoise .iul-

lieu , sou épouse , demeurant ensemble , alternativement en la 

commune de Sl-Jean-de-Toulas (Rhône), et en celle de Rive-

■de-Girr (Loi-c). 

Ces immeubles consistent : 

1*En uu bois taillis situé au lieu des Cloyeux , contenant 

afi ares 71 centiares ; « 

a" Eu une terre au même heu , contenant 14 ares 4 cen-

tiares ; 

5" En un petit bois broussailles , au même lieu , contenant 

1 are i)5 centiar. s ; 

4° En une terre complanlée d'arbres à fruit, située au lieu 

de Varenne, contenant 8 ares £3 centiares ; 

■ 5" En un petit verger, au même lieu , contenant 4o ares 7 

centiares ; 

6" En un bois taillis, au même lieu, contenant 1 hectare 

45 an s 85 centiares : 

Les six articles ci-dessus ne forment qu'ua seul téneinenl. 

7* En une pièce de vigne située au lieu de la (iiboltière , 

contenant a/j ares C5 centiares ; 

8° En une pièce de pré située au lieu de la Garenne , con-

tenant 58 ares 31 centiares ; 

9" En un grand ténemenlde vignes, terres, aisances , prés 

et bâtiment , situé au lieu du Miliciens , coinplanté de divers 

arbres à fruit, et clos de murs des côtés du nord, matin et 

iridi, contenant en bâtiment ou aisance 5 ares 12 centiares ; 

en terre et pré, i4 ares Oa centiares ; et en vigne 181 ares 

75 centiares. Le bâtiment se comprise d'un grand hangar , 

ilaes 1 quel est un puits à eau claire; dune cave ou cellier , et 

d nu fenil au-dessus de la cave ; le tout non habité et en très-

mauvais état ; 
10° En une pièce de terre située audit lieu du Miucieux, 

contenant.81 ares G3 centiares; 

11° En uu tellement de terre et pré àu même lieu , conte-

nant, savoir: enterre 43 ares 75 centiares, et en pré 8 ares 

88 centiares ; 
ia° En un bois et une terre attenante , situés au lieu du 

Ruisseau-de-la Combe-d'Aliier , contenant, savoir : eu bois 

taillis 58 ares 55 centiares ; et en terre , g ares 56 centiares ; 

i5° En un ténement de terre et pâture, situé au lieu de la 

Ghana , contenant en terre 85 ares 44 centiares, et eu pâture 

a ares au centiares ; 

1 V En une pièce de terre située au lieu de Petlellière , 

contenant 1 hectare 10 ares 20 centiares; 

in" En une autre pièce de terre située au lieu de Pied-Vieil-

le , soutenant 55 ares 6g centiares; 

- 16° En un grand corps de bâtiment composé de cour , 

hangar, fenil, Courrier , chapelle , logement du granger ou 

fermier, maison de maître , basse-cour , cellier et caves voû-

tées , le tout contenant 11 ares 48 centiares. 

Au midi delà basse-cour est un hangar sous lequel est un 

pressoir avec sa vis en fer et ses accessoires , et trois cuves 

dont nue de forme carrée , de la teneur de 4o hectolitres , 

cerclée en bois , et les deux autres de forme ronde , cerclées 

en fer , àit la teneur chacune de 5o hectolitres -, ■ 

17" Eu un jardin joignant lesd.ts bàtimens , contenant 7 

ar.es 79 centiares ; au nord dudit jardin est une pompe avec 

sts accessoires ; 

18° En un pré situé au lieu du Miucieux , contenant !\i 

ans gy centiares ; 

19" En une grande pièce de terre aa même lieu , contenant / 

5 Hectares 17 ares 55 centiares ; 

20* Eu un pré au même lieu , contenant 97 arcs 63 cen- • 

tiares ; 

* 1" En nue terre au même lieu , contenant 4 ' ores 6 cen-

tiares ; 

33" Eu un pré au même lieu, contenant 02 ares 5.1 cen-

tiares ', 

SÔ° En une vigne au même lieu , contenant la ares 84 

centiares t 

2 V Eu une autre vigne située au même lieu , contenant 

ôi ares 29 centiares : , 

a5" En une terre au même' lieu, contenant a4 ares 82 

centiares : 

26' Eu une aulfe terre au même lieu, contenant 30 ares 

46 centiares ; 

27" Eu un ténement de bois taillis au même lieu , contenant 

a hectares 5a ares 34 centiares. 

Tous les immeubles ci dessus sont situés sur la commune de 

Saint-Jeaii-de-Toulas, arrondissement du tribunal de première 

instance de Lyon . iormant le second arrondissement du dé-

parlement du Rhône. 

38" En une terre située au territoire de Gandillou , com-

mune de Dargoire, contenant environ 1 hectare 5o ares ; 

39" En une terre située au même lieu , contenant environ 

1 hectare 4*> ares ; 

3o" Eu un pré silué au même lieu , contenant environ 

78 ares ; 

3i" En un lénéinent de terre et bois situé au même lieu , 

contenant environ , savoir : eu terré 70 ares , et en bois 

35 ares ; 

5a" En une vigne au même lieu , contenant environ 5o 

are» ; 

33" En un ténement de pré et vigne contenant en pré 58 

ares , et en vigne 9 arcs -, 

54" Et en uu pré situé au lieu de La Dorière , contenant 

environ 54 ares ; 

Les sept derniers articles sont situés sur la commune de 

Dargoire , département de ia Loire , et sont habités, cultivés 

et exoloilés , ainsi que ceux situés sur la commune de Sainl-

Jeau-de-Toulas , département du Rhône , par lcsdils mariés 

Heinz et milieu , ou leurs domestiques cl journaliers. 

ions lesquels immeubles seront vendus eu l'une des au-

diences des criées du tribunal, de. première instance séant à 

Lyon , après les formalités requises par la loi. 

La première lecture et publication, du ehahier des charges 

aura lieu le samedi huit novembre mil huit cent vingt huit , 

depuis dix heures du malin jusquà la lin de la séance . en 

l'audicuce dos criées dudit tribunal de première instance de 

Lyon , dans une des salies du palais de justice , sis à Lyou , 

place Saiut Jean. Buos tils , avoué. 

S adresser , pour de plus amples renseiguemens , à M" Bros 

lils , avoué près le tribunal de première instance , de Lyon , 

rue Saint-Jean , n" ai. (355) 

V ente judiciaire de deux chevaux. 

Le samedi onze octobre mil huit cent vingt-huit, à deux 

1 heures après midi, à Lyon , place Louis XVlit, à Perraehe , 

I il sera, par le ministère d'un eommissaire-priseur, procédé à 

; la vente aux enchères de deux chevaux dépendant de ta su'e-

j cession de défunt Jean Baptiste Peillon.. (354) 

Samedi onze octobre mil huit cent vingt-huit, à neuf heures 

I du matin, sur ia place du Marché dite de Saint-Pierre de la 

j ville de Lyou, il sera procédé à la vente de meubles, effets 

| saisis ; qui consistent en banques , glace, tabourets, tables, 

I chaises et autres objets. YIALMJ.V. (35a) 

Le samedi onze octobre mil huit cent vingt-huit, à neuf 

heures du matin , il sera, par le ministère d un commissaire-

priseur de Lyon , procédé à la vente forcée de meubles , effets 

et marchandise saisis , lestjuels consistent en tables , tabou-

rets, bois et paille , banque, pandales , commodes , secrétai-

res , glace, établis de menuisier, bois de différentes qualités 

propres pour les ébénistes , lits , matelas , etc. ; le tout argent 

comptant. SOLLIII.. (3ia) 

Samedi onze octobre mil huit cent vingt-huit, neuf heures 

du matin , sur ia place des Cordeliers de cette ville , il sera 

procédé a la vente au comptant d objets mobiliers saisis , con-

sistant eu lampes astrales , quinquets , robinets, cafetières eu 

fcrblaue, réchaux, cuvettes, lanternes, etc. BLANOHAKU. (5Go) 

ANNONCES DIVERSES. 

A VENDUE. 

Espace de terrain de 5,000 pied:t environ, à vendre en totalité, 

ou en détail, oa fr. te pied, avec un long terme pour paver. 

Ce terrain est situé en ville, dans une position agréable, for-

mant angle sur deux rues larges de S» pieds. L acquéreur au-

rait la jouissance d eau pure et abondante ; on lui u frirait 

plusieurs facilités, telles que prêt sur construction , et plu-

sieurs aimées pour remboursement, 

^s'adresser , pour -de plus amples renseiguemens , chez M. 

Ronand. négociant, rue Homarin, u" i5 (264—4) 

Fonds de cajfe et restaurât , très achalandéL i ' . 
dune caserne; le bail est pour cinq ans. S'adrcsw
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_/& Pu cheval gris clair, truite et pomelé „ 

'fmk l
°„l V \ <*;•»* «us, race ««J,"» ■ * 

«UkAl. 8 Presser a 1 hôtel de. Courriers m s • 
...inique. Sainte 

Une machine à fende 10° de diamètre , et de ,-.'1 

dela lorcede quatre chevaux , à uiovenne pres,i
Q

n 

ceptible dotre portée à h uile pression, ayant déP H 

[mit atmosphères. Kilo est prête à être livrée venant 

parée à neuf Prix fixe de cette machine sans la eh *" 
quatre mille cini) cents francs. "«uuierc, 

Si ("acquéreur ta-voulait mettre I liassé pression il 1 
rail facilement. .■«■ >! ' 11 le pour. 

S'adressera M. Robe-Dc.d'oiitainos, fondeur rn D 

Hf 58, au coin de la place d'Henri IV. ' ' ,-?ur,J°n, 
 (000) 

AVIS. 

BAINS PORTATIFS. 

• Le propriétaire de cet établissement qui est actuel! 

grande cour St-Charles , près la rue Gentil,
 a
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prévenir le publie qu'il est en pleine aelivilé. "e 

Des soins multipliés et actifs seront employés dausle servie ' 

 1 '. (540)' 

On désirerait trouver uit professeur qui enseignât le ' 
èt le latin ( plus spécialement le grec). 6 e 8reo 

S'adresser à M. Prudhomme , libraire à GrennM,, r 
r .1 .... "«munie. Le nroS 
lesscur serait occupe dans une institution à des cond't 
avantageuses. . ,-- '10nî 
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On demande , pour aller à Milan , une fille de So à'SV 

bonne cuisinière, et pouvant donner sur sa conduite des reà-
scignemens certains. 

S'adresser chez MM. Ravoux et C* , rue Grenette n" i< 

au 1
 • (353) 

HORTICULTURE. 

Etablissement Martin Burdin et C', à Chàmbéry ( Savoie ). 

Cette maison avantageusement connue pai'l'étendue de se» 

cultures et la variété de ses végétaux, tant de serres chaudes 

(pie d orangeries et de pleine terre , ainsi que par la supério-

rité de ses produits, croit pouvoir se. dispenser d'entrr à ce 

sujet dans de plus grands délails , et se borne à prévenir les 

amateurs qu'ils trouveront dans le nouveau catalogue qu'elle 

vient de faire paraître , nu grand nombre desoèces orf 

variétés nouvelles et rares dont les prix ont été sensiblement 

réduits, principalement pour les assortim^ns et collections 

j qu'on trouvera indiqués à la fin dudit catatog*i" rpi'elle envoie 

franco par la poste aux personnes qui lui en font la de-

mande , et dont le dépôt est à Lyon , chez M. Bohaire , li-

braire , rue Puits-Gaillot. 

Ladite maison a pris des arrangemens avec les commission-

naires pour les irais de transport de Chambéry aux .principa-

les villes de France. Les prix sont fixés au taux le plus mo-

déré , en sorte que les commetl.ms n'auront h redouter au-

cune surcharge.-On est prié, en adressant des demaBÏle«,'ae 

se conformer strictement à l'adresse indiqué'' ci - d ssus, 

Martin Burdin et C ; il est surtout indispensable de <'imi-

mer le mot amé, appartenant à 1 anci -nue raison de com.ni M. 

(5i5—s; 

Cours de tenue de livres à partie double , composé de deut 

cours de six mois de datte chaque , pour le prix de yo/r., 

qui commencera le 01 octobre prochain. 

S'adresser chez M. Louis Armand , marchand papetier, rue 

Puits-Gaillot, n" 17. (469-0) 

SPliGTJCLES DU 10 OCTOBllE. 

GRAND-THEATRE PROVISOIRE. 

Lis DissiPATtïB» , comédie. — Lu MAÇON , opéra. 
. THÉÂTRE DIÏS CÉLKSTINS. 

A:.iAi.i!ï ET FioaELL* , mélodrame.— 1^ FLAW
11

'
 T 

—Lt llùiitca , méipd. 

f!f>URSE DU 7. „ 

Cinq p. 0)6 censei.jouis.du « sept.,l«'.S. I.0W9* »0 oa Vf 

Troisp.op», jj-is, du juiniSatH. /4f m ,s lu ?' . ,J>; 
Actions .le la banque de fiance, jouissance ne ja 

kSiof. 

lien les de. A"«B/IW. . ,, •„„:. ,te i»"1'1 

Cert. Kalcnnnel île »S rinçais, change variable, JOUI». t 

l
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<Jf 5o 35 40 35 5o 791 35 3o. . jijiH* 
Id. IV.-mçais, de. â

9
 ducats chan, fixe 4-
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i8-iS'. ,. . ,5f. 5o. 
Oblig. de Naples . emp. ftiilliscti.M , en II», s'"-

lie,,* U%pa2ne75 p.op. cen.banç. JonH.d* «M- ^ 
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Mel. d'Aulriche 1000 II. i»5l do route. a< • ^fcjm/f, 
Einp.

1
l'Hailirembonrs.pars.5.èiuc.Jou.Ueju • 

IY0N, IUTUIMBUIE DE BRl'NBT, GtUKOS RIE MERCIÈRE , K° qY.. 
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